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Proces-verbal II 

de la 10e seance extraordinaire du Conseil 
fedetral, 6 juin 1991 

Convention de transit - Communautes europeennes - Suisse 

Le Conseil federal prend connaissance des progres qui ont ete accom-
plis depuis le debut de la negociation sur ce sujet. La plupart des 
demandes suisses ont finalement ete acceptees puisqu'au depart l'Eu-
rope exigeait la levee de la limitation des 28 tonnes, puis demandait 
un corridor a 40 tonnes et qu'actuellement elle se range a la doc-
trine du trafic combine. 

Monsieur Ogi explique que cet accord presente un tres grand interet 
pour la Suisse, meme s'il est egalement interessant pour l'Europe et 
que pour arriver a une signature, il a besoin d'un minimum de sou-
plesse sur la derniere ligne droite. Il informe le Conseil sur les 
consequences qu'aurait la non-signature de cet accord, notamment 
pour les transporteurs suisses et pour Swissair. Il demande donc au 
Conseil federal de lui accorder la souplesse requise, etant bien en-
tendu que les concessions que pourraient faire les negociateurs suis-
ses sont strictement limitees 
- par la loi actuelle sur la circulation routiere qu'il n'est pas 
question de modifier, 
- par le fait que ces concessions ne devraient etre mises en vigueur 
que lorsque la capacite de transport combine sera insuffisante, 
- par le fait qu'elles seraient de duree limitee. 

Il accepte en outre les conditions posees par le departement des 
finances. 

La discussion tourne en particulier sur le probleme du contr6le dans 
l'hypothese ou la Suisse accepterait de laisser passer cinquante ca-
mions par jour de plus de 28 tonnes. Le Conseil prend acte des decla-
rations de M. Ogi selon quoi, precisement, les negociations devront 
porter, entre autre, et si les Communautes europeennes acceptent 
d'entrer en matiere sur les nouvelles propositions suisses, sur la 
maniere dont ce contröle sera effectue. 

En ce qui concerne l'incidence et la liaison entre cet accord et 
l'accord EEE, le Conseil prend connaissance du fait que certaines 
declarations ont ete faites de la part des Communautes europeennes 
selon quoi, en cas de non-signature de l'accord sur le transit, un 
accord EEE pourrait tout de meme etre conclu sans le chapitre sur les 
transports, ce qui entrainerait de tres grosses difficultes pour les 
entreprises suisses de transport. 
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Apres discussion, le Conseil acccepte de fournir la marge de manoeu-
vre requise selon les explications de ce jour de M. Ogi et modifie en 
consequence le projet de decision qui avait ete presente. 

Le president de la Confederation a adresse aux chroniqueurs une note 
qui est jointe ä la presente pour preciser le resultat des discus-
sions. Pour le surplus l'extrait, conforme ä la note du president 
pour l'essentiel, fait foi. 

Annexe: Note du President Cotti. 

6.6.91 FC/Rr CHANCELLERIE FEDERALE 

Distribution: 
- Chefs des departements (7) 
- Chancelier (1) 
- vice-chanceliers (2) 
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Séance de ce matin 7.00 h. concernant les directives sur les 
négociations en matière de transit
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FLAVIO COTTI 
PRESIDENT DE LA CONF~D~RATlON SUlSSE Berne, le 6 juin 1991 

Note a 
M. Fran9ois Couchepin 
Vice-chancelier 
de la Confederation 

Seance de ce matin 7.00 h. concernant les directives sur les 
negociations en matiere de transit 

Monsieur le Vice-chancelier, 

Compte tenu du temps tres limite dont nous avons dispose ce ma-
tin pour prendre nos decisions, je tiens a vous signaler, pour 
la clarte et pour le proces-verbal, les elements suivants qui 
ressortent de nos travaux: 

a) les seules concessions consenties par le Conseil federal 
concernent les points a, b etc de la "Stellungnahme" du 
24 mai 1991 du Departement des transports, des communica-
tions et de l'energie. Les exceptions chiffrees s'eleve-
ront a 50 camions par jour au maximum, soit en addition-
nant les exceptions decoulant des points a, b etc re-
unies; 

b) la variante minimale (Minimalangebot) dont fait etat le 
point 1 du Dispositif du papier du 30 mai 1991 du DFAE, du 
DFEP et du DFTCE est ainsi exclue. Il n'y aura donc pas 
d'augmentation de la tolerance ("Margentoleranz beim Ge-
wicht") de 2 %, ni d'exceptions de tolerance pour le 
transport de "Verpflegung für die Luftfahrt", le catering; 

c) la proposition que la Suisse fera aux Communautes est su-
jette a la mise en place d'un systeme de controle efficace 
des exceptions consenties. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Vice-chancelier, l'expres-
sion de mes meilleures salutations. 

Copie a Messieurs les Conseillers federaux 
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